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AVIS
La " Société de Publication

Conameriale " propriétaire
di " Prix Courant " ayant été
dissoute et le soussigné ayant
été nommne liquidateur de la
dite société par ordonnance de
Son Honneur M. lie Juge Ma-
thieu en date du 25 avril cou.
rant avis est donné à toutes
personnes qui. y sont concer-
nées que toutes dettes.dues au
dit journal doivent être payées
à lui seul et que toutes person-
nes ayant une créance contre
la dite société doivent faire
parvenir un état .assermenté
de leur créance au soussigné.

Montréal 27 avril 1893.

JOSEPH LESSARD
Liquidateur

Bureaux du " Prix Courant "
35 rue St Jacques, Montréal.

Avanees sur larehndi ses

Parmi les placements de capital
que peut faire un marchand, lors-
qu'il a entre les mains plus d'ar-
eent que. n'en exigent ses affaires
journalières, il faut compter les
avances sur marchandises, qui sont
des prêts garantis, (lui offrent, par
conséquent beaucoup <le sécurité,
avec une grande facilité de réalisa-
tion. Ce genre de placement est
laissé, en. général. chez nous, aux
banques, aux entreposeurs et aux
marchands commissionnaires. C'est
une des principables ressources de
ces trois genres de commerce ; mais
cela ne saurait empêcher un autre
capitaliste de s'en prévaloir.

Mais pour l'entreposeur et le
commissionnaire, les avances sur

marchandises sont, non seulement
(les placements, niais des opérations
quotidiennes de leur commerce et'
quelques règles concernant ces opé-
rations pourraient leur être utiles,
de même qu'elles pourraient servir
le guide aux marchands qui font

ces avances sans en faire leur coin-
nierce régulier.

En principe, il ne faut avancer
<le l'argent sur des marchandises ou
sur desreipiés.d'entrepôt pare-
house receipts)- que lorsque les mar-
chandises sont de vente facile et
courante, ce qu'on appelle gn an-
glais 8taple goods, et avc-une
marge suffisante pour couvrir:

lo. Toutës les fluctuations pos-
sibles du marché. _
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2o. L'intérêt des sommes avan-
cées.

3o. Le coût (le l'entreposage.
4o. La prime d'assurance néces-

saire.
Les avances de fonds sur les inar-

chandises de fantaisie, de luxe, ou
même de consommation restreinte,
portent un risque spécial dont il
faudrait tenir compte, si, ce qui
serait bien mieux, l'on ne se décide
pas à refuser ce genre d'avances.

Les marchandises sujettes à dé-
préciation par la durée du temps
qui s'écoule avant la mise en con-
sommation, doivent être classées à
part, et les avances, si.l'on en .fait,
peuvent être, faites sans usVre, à nu
taux d'intérêt en remboursement
proportionné au risque encouru.

Mais mieux vaut ne pas risquer
ses fonds sur des marchandises de
ce genre. Les seuls individus pou-
vant en tirer un profit plus ou moins
assuré, sont ceux qui en font la dis-
tribution immédiate à la consomîî-
mation. '

Ala-campagne il arrive que des
marchands aient l'occasion <le faire
les avances sur marchandises, sur
les produits agricoles. Ces avan-
:es se font même, souvent.au moy-

11 d'autres marchandises; il y a là
im troc qui peut être avantageux et
loit l'être si le marchand est tant
«#t peu intelligent; mais les avan-
:.s .ur garantie des récoltes enco-
o sur' pied sont plus risquées, et les

e:ame su1r les instruments aratoi-
os sent encore bien plus sujettes à
.aution, surtout dans notre provin-
:e où le droit civil n'admet pas l'hy-
pothèque sur les meubles, le chael
mor"zage.

Le ÎMnigeree de Foin

Depuis plusieurs sèmaines ceux
de nos lecteurs qui suivent notre
Revue des Marchs, ont appris que
la récolte de fourrage a complète-
ment manqué cette année en Fran-
ce et en Angleterre, par suite de
sècheresse.

Nous.avons constaté _lusieurs
reprises que notre foin avaiii et
allait avoir, à cause de ce fait, un
excellent débouché en Europe cette
année. Les cours du marché, d'ail-
leurs, depuis un mois, ont confirmé
nos vues.
, Voici qu'une nouvelle confirma-

tion vient de se produire ; notre
confrère, La Presse publie en effet
l'article suivant:

Lefon

La PREssE reçoit la lettre suivante:
SYNDICAT CENTRAL DES AoItU'tLTEiT RS

DE FRANCE, 19 RUE L>OUIS-LIt-GRAND.

Lettre No 9,936-Prière de rappeler
1o le numéro de notre lettre, 2o l'adres-
se exacte-Signer toujouls très lisible-
ment-Adresse télégraphique. Cultural
Paris.

Paris, le 19 mai 18)3.
LA PRESSE, 71 rue St Jacqees,

Montréal, Canada.
Monsieur le Directeur.
Nous avons l'honneur de vous prier

de vouloir bien porteràla connaissance
des intéressés par la voie de votre jour-
nal, que la France manque cette année
d'une très grande quantité de foin et
autres fourrages.

Vos négociants ou vos grands .pro-
ducteurs trouveront en France un dé-
bouché certain. Le Syndicat Central
retiendra pour ses membres des quan.
importantes de fgjn pressé.

Veuillez agréer, Monsieur le Direc-
teur. l'assurance de notre considéra-
tion très distinguée.

Le chef des services techniques,
(Signature illisible.)

Le fourrage a fait complètement dé-
faut en France, cette année ; le fait est
officiellement constaté dans une lettre
adressée par le ministre de l'agriculture
aux professeurs d'agriculture et débu-
tant ainsi :

Paris, 3 mai 189)3.
La persistance de la sécheresse a

détruit ou compromis la récolte des
fourrages semés en automne ; les culti-
vateurs ont épuisé la plus grande par-
tie de leurs ressources pour la nourri-
ture du bétail ; lef(prairies naturelles
qui ne sont pas situées dans les fonds
ordinairement humides ne donneront,
selon toute apparence, qu'une récolte
absolument insuffisante en foin. Il fau-
dra donc, dans une époque rapprochée,
ou que les cultivateurs ventent une
partie de leur troupeau par suite de
l'insuffisance de nourriture ou qu'ils se
créent de nouvelles ressources en den-
rées fourragères. "

On voit la gravité de la position et la
nécessité pour les cultivateurs français
de demander~à l'étrangeî le foin qui
leur imanque.

LA 'PREssE engage les cultivateurs et
les marchands de foin à entrer immé-
diatement en rapport avec le syndicat
Central des Agriculteurs de France.

Le journal La France Agricole et Horti-
cole donne les cours suivants pour four-
rages en gare à Paris :

Fourrages en gare. On cote sur wa-
gon par 250 kilos:Î Foin Ire qualité 72a
77 fr. ; 2e qualité 65 à 70 fr. Soit par
tonne de 2,000 lns. de 15-.w. a eW.44 en-
viron. Ce prix nous paraît étonnam-.
m6nt élevé, même en déduisant es
droits de douaire, le fret maritime et le
fret intérieur.

Notre confrère a raison de mettre
nos commerça.nts en garde contre
l'illusion que pourrait causer les

prix qu'ils cite. Ces prix sont pour
de4 petites fractions- un quart de
tonne, rendu à Paris. Il faut en dé-
duire ; le bénéfice lu gros ; puis le
fret intérieur (du Havre à Paris), la
douane et l'octroi, probablement, et
le fret maritime, sans compter les
autres frais•ordinaires (le manuten-
tion.

Une marchandise encombrante
comnnoe le foin paie de très gros
frets ; c'est même ce qui empêche
que cet article puisse être 1 objet
d'une exportation continue avec
l'Angleterre. Mais il est évident
que, dans la saison actuelle, les prix
payés là-bas en laisseront. une
marge suffisante pour qu'il vaille la
peine de faire au moins, quelques
expéditions d'essai. Un obstacle
sérieux se présente: Nous n'avons
pas de ligne directe de navigation
sur la France ; et le foin, encom-
brant et léger, ne donnera jamais
le poids suffisant, proportionnelle-
ment pour former le principal char-
gement d'un navire. Or, expédier
pour qu'il y ait transbordement en
Angleterre, c'est s'exposer de gaieté
de cœvur à perdre son temps et son
argent.

C'est aux commerçants donc à
obtenir des vapeurs allant à Ham-
bourg et de ceux allant à Londres,
qu'ils fassent escale au Havre, ce
qui ne s'obtiendra qu'avec un sur-
icroit de fret.

Il faut aussi faire observer aux
futurs expéditeurs que les marchés
d'Europe préfèrent le foin No 2 au
foin No 1, et que par conséquent'
e'est le foin-No 2 qu'il faut expé-
dier.

Mais qu'on n'essaie pas la paille.
En France, la paille n'est pas un
fourrage, on l'emploie que comme
litière, ou bien elle sert à des usages
industriels. Les agriculteurs fran-
çdis ne font point comme ces culti-
vateurs canadiens qui vendent tout
leur foin et nourrissent (?) leurs
vaches l'hiver à la paille.d'avoine.

D'après le nouveau mode de suf-
frage universel en Belgique, tout
citoyen âgé de 2, ans a une voix;
mais s'il est marié, il a u'n vok de
plus, et s'il est porteur de certains .
diplômes, un troisième vote lui est
accordé. C'est un -nouveau sens
électoral basé sur ler-intérêta so-
ciaux et la capacité intellectuelle.
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